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POLITIQUE	
	
Numéro	
CM-P01	

Titre	
Propriété	intellectuelle	

Version	no	 Date	d’adoption	 Résolution	no	 Date	d’entrée	en	vigueur	
1	 2019-04-15	 1777	 2019-04-15	

	

1. Objet	
La	présente	politique	a	pour	objet	d’encadrer	la	création,	l’utilisation	et	la	protection	de	
la	propriété	intellectuelle	appartenant	à	Badminton	Québec	ou	à	une	tierce	partie.	

2. Directive	associée	
Ø Aucune	directive	associée.	

3. Étendue	
Badminton	 Québec	 entend,	 en	 conformité	 avec	 les	 législations	 québécoise	 et	
canadienne	en	vigueur,	respecter	la	propriété	intellectuelle	des	tiers	et	faire	respecter	
ses	droits	de	propriété	intellectuelle.	
La	présente	politique	s’applique	aux	employés	permanents	ou	contractuels,	aux	autres	
personnes	rémunérées	et	aux	bénévoles	de	Badminton	Québec.	

4. Définitions	
Dans	la	présente	politique,	les	expressions	suivantes	sont	ainsi	définies	:	

Ø contenu	:	 une	 propriété	 intellectuelle	 diffusée	 dans	 différents	 documents	 sous	
diverses	formes	ou	sur	un	site	internet,	incluant,	sans	s’y	limiter,	les	formulaires,	les	
données,	les	textes	et	les	images;	

Ø droit	 d’auteur	:	 protection	 juridique	 accordée	 aux	 œuvres	 littéraires,	 artistiques,	
dramatiques	 ou	musicales,	 y	 compris	 les	 programmes	 informatiques	 ainsi	 que	 les	
autres	objets	du	droit	d’auteur;	

Ø personne	:	toute	personne	physique	ou	morale;	
Ø propriété	intellectuelle	:	création	de	l’esprit	qui	comprend	les	inventions,	les	œuvres	

littéraires	et	artistiques,	les	dessins	et	les	symboles	ainsi	que	les	noms	et	les	images	
utilisés	en	affaire.	

5. Contenus	produits	par	Badminton	Québec	
Un	 contenu	 produit	 par	 Badminton	 Québec	 peut	 être	 utilisé	 uniquement	 à	 des	 fins	
personnelles,	non	commerciales,	à	condition	de	ne	pas	être	modifié,	d’être	accompagné	
de	tous	les	avis	de	droits	d’auteur	et	autres	avis	de	propriété,	et	qu’il	soit	fait	mention	
de	son	origine.	Aucune	copie	de	ce	matériel	ne	peut	être	vendue,	échangée	ou	troquée.	

Sauf	 indication	 contraire,	 tout	 le	 contenu	 du	 site	 internet	 de	 Badminton	 Québec,	 y	
compris	 les	 données,	 les	 textes,	 les	 images	 et	 la	 conception,	 est	 protégé	 par	 le	 droit	
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d’auteur.	Badminton	Québec	conserve	tous	ses	droits,	y	compris	le	droit	d’auteur	de	ce	
contenu.	
Les	 liens	avec	 le	site	 internet	de	Badminton	Québec	sont	permis	dans	 la	mesure	où	la	
source	 est	 clairement	 identifiable.	 Conséquemment,	 l'affichage	 du	 site	 de	 Badminton	
Québec	ne	doit	pas	 s'effectuer	dans	un	autre	cadre,	portant	une	référence	ou	un	 logo	
autre	que	celui	de	Badminton	Québec.	

Une	autorisation	écrite	préalable	doit	être	obtenue	de	Badminton	Québec	:	
Ø dans	le	cas	de	la	reproduction	d’une	partie	importante	d’un	contenu	lui	appartenant	

ou	de	l’utilisation	importante	d’idées	originales	développées	par	Badminton	Québec;	
Ø lors	de	toute	autre	utilisation,	modification	ou	reproduction	de	contenu	original	ou	

du	site	internet	de	Badminton	Québec,	en	totalité	ou	en	partie;	
Ø pour	la	reproduction	des	logos	et	autres	pièces	visuelles	de	Badminton	Québec.	

6. Propriété	des	contenus	
Selon	la	Loi	sur	le	droit	d’auteur	du	Canada,	Badminton	Québec	demeure	propriétaire	du	
matériel	 technique	 et	 administratif	 produit	 par	 ses	 employés,	 ses	 bénévoles	 et	 les	
autres	 personnes	 que	 Badminton	 Québec	 rémunère.	 Par	 conséquent,	 à	 moins	 d’une	
entente	 démontrant	 le	 contraire,	 Badminton	 Québec	 détient	 les	 droits	 d’auteurs	 du	
matériel	 technique	 ou	 administratif	 développé	 et	 produit	 par	 ces	 personnes	 dans	
l’exercice	de	leurs	fonctions.	

Badminton	Québec	peut	conclure	une	entente	afin	d’accorder	à	une	autre	partie	le	droit	
de	reproduction	d’un	contenu	dont	Badminton	Québec	détient	les	droits	d’auteur.	

Dans	 certaines	 circonstances	 jugées	 exceptionnelles,	 Badminton	 Québec	 peut	
reconnaître	la	propriété	intellectuelle	et	morale	d’un	employé,	d’un	bénévole	ou	d’une	
autre	personne	en	lui	accordant	des	droits	d’auteurs	partagés.	Une	telle	reconnaissance	
doit	 être	 préalablement	 approuvée	 par	 le	 Conseil	 d’administration	 de	 Badminton	
Québec.	

7. Contenus	utilisés	par	Badminton	Québec	
Badminton	Québec	s’engage	à	utiliser	les	contenus	produits	par	d’autres	sources	ou	par	
des	collaborateurs	dans	le	respect	de	la	Loi	sur	le	droit	d’auteur	du	Canada.	

En	cas	d’utilisation	d’une	partie	raisonnable	d’un	contenu	d’un	tiers,	Badminton	Québec	
cite	 la	 source	 et	 reproduit	 l’avis	 sur	 le	 droit	 d’auteur	 lorsque	 disponible.	 En	 cas	
d’utilisation	importante	d’un	contenu,	Badminton	Québec	demande	l’autorisation	écrite	
du	détenteur	du	droit	d’auteur	préalablement	à	toute	utilisation.	
Afin	 de	 respecter	 la	 législation	 sur	 le	 droit	 d’auteur,	 le	 site	 internet	 ou	 les	 autres	
contenus	produits	par	Badminton	Québec	renvoient	à	la	source	d’origine	de	chacun	des	
renseignements	 diffusés.	 Aucun	 contenu	 n’est	 hébergé	 sur	 le	 serveur	 de	 Badminton	
Québec,	 à	 moins	 d’une	 autorisation	 spéciale	 obtenue	 auprès	 du	 détenteur	 du	 droit	
d’auteur.	
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8. Responsabilités	
Le	 site	 internet	 de	 Badminton	 Québec	 propose	 des	 liens	 vers	 d’autres	 sites	 qui	 ne	
relèvent	pas	de	son	autorité.	Badminton	Québec	n’est	alors	pas	responsable	du	contenu	
de	 ces	 sites,	 des	 liens	 qui	 y	 sont	 suggérés	 et	 des	 changements	 ou	mises	 à	 jour	 qu’ils	
subissent.	

Badminton	Québec	met	à	jour	régulièrement	les	contenus	de	son	site	internet	mais	ne	
peut	garantir	que	les	renseignements	diffusés	sont	toujours	complets	et	exacts.	
Badminton	Québec	ne	peut	pas	 garantir	 que	 les	 contenus	provenant	de	 tiers	 diffusés	
sur	 son	site	 internet	ou	dans	 ses	autres	documents	n’enfreignent	pas	 les	droits	d’une	
autre	personne.	
Le	 dégagement	 de	 responsabilité	 énoncés	 dans	 la	 présente	 section	 ne	 vise	 pas	 à	
contrevenir	aux	dispositions	des	législations	applicables	en	cette	matière,	qu’il	s’agisse	
des	lois	canadiennes	ou	québécoises	en	vigueur.	

	

	


